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Réponses aux attaques mensongères 
des opposants à l’énergie éolienne

� Utilité : la France n’aurait pas besoin de l’éolien p.2

� CSPE : le coût de l’éolien serait excessif p.4

� CO2 : A cause de l’éolien, on construirait d’autres centrales thermiques p.6

� Opacité : les projets seraient développés sans concertation p.8

� Production : les éoliennes s’insèreraient mal sur le réseau électrique p.10

� Paysage : la France sera recouverte d’éoliennes p.12

� Bruit : les éoliennes feraient trop de bruit p.14

� Démantèlement : il serait à la charge des communes p.16

+ Annexes : chiffres-clé de l’éolien en France p.18

références bibliographiques p.20



�� �������	
���
��������
�������������
� ������

����� �

���������������	

������������������������� ��� �����	
���
�����
���������
������
�������
�

� La dépendance énergétique de l’Union européenne a augmenté de 10 % en 10 ans. 
Elle est passée de 44% à 56% de 1996 à 2006. Cette tendance va s’accélérer avec 
l’épuisement des hydrocarbures en Mer du Nord. En France, nous dépendons des 
hydrocarbures et de l’uranium importés pour notre production électrique.

� La France est exportatrice d’électricité, cependant cela arrive principalement lors des 
« périodes creuses » lorsque le prix de marché est bas ; en revanche, nous sommes 
amenés à importer de l’électricité de nos voisins européens lors des périodes de 
pointe. Cette électricité provient de centrales thermiques fortement émettrices de CO2.
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� La France s’est engagée à consommer 23% de son énergie à partir de sources 
renouvelables à l’horizon 2020. L’énergie éolienne est une des énergies renouvelables 
les plus compétitives et dont les perspectives de développement sont très 
prometteuses : l’éolien représente entre un quart et un tiers du potentiel de 
développement des énergies renouvelables en France d’ici 2020.

� Le Grenelle de l’Environnement a fixé à 25 000 MW l’objectif de puissance éolienne à
installer en France à l’horizon 2020.

� Le parc éolien français permettra de réduire les émissions françaises de 1,65 millions 
de tonnes de CO2 en 2008 et de 16 millions de tonnes en 2020.

� En 2020, l’énergie éolienne représentera 10% de la production d’électricité française. 
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� Depuis 2004, le prix de l’électricité sur le marché européen a augmenté en moyenne 
de 20 % par an. Le coût de l’électricité éolienne est stable car indépendant des 
énergies fossiles. Il constitue une assurance contre la hausse des prix de l’électricité.

� Le tarif d’achat éolien est garanti et fixe pendant 15 ans. Il a été élaboré par le 
Gouvernement suite à une évaluation économique approfondie.

� Le montant de la CSPE(*) 2008 est de 4,5 €/MWh. L’éolien ne représente que 5,5 % 
de ce montant, soit une charge à hauteur de 60 c€ en moyenne par foyer et par an.

(*) : Contribution à la charge de Service Public de l’Electricité, payée par chaque consommateur sur sa facture 
d’électricité.
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� Le montant de la CSPE lié au développement des EnR est passé de 200 millions d’€
en 2004 à moins de 100 millions d’€ en 2008. Sur cette même période, la part de ce 
montant dans la CSPE a été divisée par 2 entre 2004 et 2008 (passant de 13% à
moins de 6%). 

� D’ici 2010, on estime que l’éolien aura permis aux consommateurs de réaliser une 
économie ; le tarif d’achat (82€/MWh produit) se révélant alors inférieur au prix de 
marché de l’électricité.
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� La France dispose de 3 régimes de vent indépendants (Méditerranée, Nord Picardie, Bretagne) ; 
le vent souffle ainsi en permanence quelque part sur le territoire à chaque instant.

� La technologie météorologique permet de prévoir les vitesses de vent 24h à l’avance et ainsi 
d’anticiper plus facilement la quantité d’énergie produite par notre parc éolien.

� Selon RTE, la production éolienne se substitue à celle des centrales thermiques ¾ du temps.

� La production des éoliennes concorde avec notre consommation électrique. Leur production est 
plus importante en hiver qu’en été, période pendant laquelle on enregistre les plus importantes 
pointes de consommation, notamment dues à l’allumage des appareils de chauffage électrique.
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� Toujours selon RTE, l’installation de 20 000 MW éoliens terrestres (objectif du 
Grenelle de l’environnement) conduiraient à éviter la construction de 4 000 MW de 
centrales thermiques à flamme, soit un septième de la puissance thermique à flamme 
installée en France.

� Le Ministère de l’Ecologie et l’ADEME ont indiqué, dans une note conjointe publiée en 
février 2008, qu’un parc éolien installé de 25 000 MW en 2020 permettra d’éviter 
l’émission annuelle de 16 millions de tonnes de CO2, soit le quart de notre objectif de 
2020.
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� Avec les ZDE (Zones de Développement de l’Eolien), les élus sont à l’origine de la 
définition des zones favorables à l’éolien ; les communes voisines sont consultées.

� 27 administrations sont consultées pour l’instruction du dossier de demande de 
permis de construire.

� La population est invitée à s’exprimer sur le projet lors de l’enquête publique.
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� L’énergie éolienne est plébiscitée par les Français : 90% de nos concitoyens sont 
favorables au développement de l’énergie éolienne (enquête LH2 automne 2007).

� En janvier 2009, les Français (près de 70 %) plébiscitent la production d’électricité à
partir d’énergies renouvelables, 22 % tiennent à maintenir une part prépondérante au 
nucléaire, 8 % seulement sont favorables aux centrales thermiques classiques 
utilisant des combustibles fossiles. (source : Commissariat général au 
développement durable)
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� Une éolienne fournit de l’électricité 80% du temps à puissance variable.

� La présence en France de 3 grands régimes de vent garantit que celui-ci souffle en 
permanence quelque part sur le territoire. 

� La possibilité de connaître la puissance du vent à 24h permet de prévoir la quantité
d’électricité que vont fournir les éoliennes.
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� Adaptées à notre consommation, elles produisent surtout en hiver lors des pics de 
consommation (principalement causés par l’utilisation des moyens de chauffage 
électriques).

� Energies éolienne et hydraulique sont complémentaires ; c’est un atout pour la France, 
qui possède de très grandes capacités en hydraulique.
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� L’objectif de 25 000 MW installés en 2020 (issu du Grenelle de l’Environnement) se 
traduira par l’installation de 6 000 éoliennes supplémentaires : 5 000 terrestres d’une 
puissance moyenne de 2,75 M W et 1 000 en mer d’une puissance moyenne de 5 
MW.

� 2 000 éoliennes sont installées en France métropolitaine au 31/12/2008 et 400 dans 
les DOM-COM.

� Leur puissance moyenne a été multipliée par 5 en 10 ans (0,5 MW en 2000, 2,5 MW 
en 2010).

� On dénombrait en France en 2006 près de 50 000 châteaux d’eau et plus de 150 000 
pylônes électriques à haute tension.
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� Dans les années 1980, une éolienne alimentait en électricité environ 10 personnes. 
En 2009, une éolienne de 2 MW fournit de l’électricité pour l’équivalent de 2 000 
personnes (chauffage compris).

� L’installation des parcs éoliens est soumise à des études d’impact préalables, très 
strictes et indépendantes ; une étude paysagère est systématiquement réalisée avec 
le plus grand soin.

� Les éoliennes sont des constructions réversibles : elles peuvent vite être démontées.
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� Les éoliennes sont de plus en plus silencieuses, des progrès ont été réalisés dans 
l’insonorisation des nacelles et l’amélioration du profil des pales et des matériaux 
utilisés.

� Le volume sonore à 500 m d’une éolienne s’élève à 35 décibels, soit l’équivalent 
d’une conversation chuchotée.

� Le phénomène de gêne sonore des éoliennes est souvent lié à une mauvaise 
acceptation des éoliennes par la personne concernée.
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� L’AFSSET (Agence Française de la Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du 
Travail) a démontré l’absence de nuisances sonores à l’intérieur des habitations dans 
un rapport commandé en 2008 par les ministères en charge de la santé et de 
l’environnement :

1. « Les émissions sonores des éoliennes ne génèrent pas de conséquences sanitaires 
sur l’appareil auditif ;

2. La France dispose d’une des réglementations les plus protectrices des riverains sur 
le plan européen. »
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� La loi impose aux exploitants de parcs éoliens une obligation de démantèlement ainsi 
que la constitution de garanties financières :

« L'exploitant d'une installation produisant de l'éle ctricité à partir de l'énergie mécanique 
du vent est responsable de son démantèlement et de la remise en état du site à la fin de 
l'exploitation »

� Les fondations des éoliennes ont un volume moyen de 300 mètres cube, 
correspondant à un poids de 750 tonnes. 
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� La partie supérieure de cette dalle de béton sera démantelée aux frais du producteur 
éolien, permettant ainsi de restituer au propriétaire la possibilité d’utiliser son terrain 
comme il l’entend. 

� La partie inférieure restante dans le sous-sol n’aura aucun impact sur le terrain.

� Chacune des parties composant l’éolienne est recyclée en fin de vie.
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Au 31 décembre 2008 :

� Les 2 488 éoliennes installées représentent une puissance totale de 3 404 MW, 
l’équivalent de la puissance de 5 centrales thermiques.

� Ces éoliennes, ayant fonctionné l’équivalent de 2 200 heures à pleine puissance par 
an, ont produit 5,6 milliards de kilowattheures, soit l’équivalent de la consommation 
électrique domestique de 2,5 millions de personnes.

� Un parc éolien standard aujourd’hui a une puissance moyenne de 19,5 MW.

� Une éolienne installée aujourd’hui en France a une puissance moyenne de 2,6 MW.
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Au 31 décembre 2008 :

� La filière éolienne française emploie 7 000 personnes à temps plein.

� Les parcs éoliens présents en Languedoc-Roussillon, Centre et Picardie fournissent 
plus de 10% de la consommation électrique domestique de leurs régions respectives.

� Depuis 2004, 400 éoliennes environ sont mises en service chaque année en France, 
soit environ 1 000 MW. Cela représente la puissance d’une centrale thermique et 
demi.
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1. La dépendance énergétique de l’Union Européenne augmente
� Source : EUROSTAT, 2006
� Sur Internet : http://www.insee.fr/fr/insee_regions/languedoc/publi/chroniques_radio/pdf/energie1_2007.pdf

2. Le déficit commercial de l’UE dû à l’énergie se mo nte à 229,5 milliards d’euros sur ces 11 premiers mo is 2008. Le déficit 
dû à l’énergie est ainsi deux fois plus important que  l’ensemble des exportations de l’Union !

� Source : EUROSTAT, février 2009
� Sur Internet : 

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/pls/portal/docs/PAGE/PGP_PRD_CAT_PREREL/PGE_CAT_PREREL_YEAR_2009/PGE_CAT
_PREREL_YEAR_2009_MONTH_02/6-17022009-FR-AP.PDF

3. L’éolien contribue à la diminution des émissions de CO2
� Source : note d’information publiée par le Ministère de l’Environnement et l’ADEME, février 2008
� Sur Internet : http://www2.ademe.fr/servlet/getBin?name=CDE9740308E5EEBDA0BB8F630158CA9D1203686534402.pdf

4. Le Grenelle prévoit une augmentation de 20 Mtep d e production d’énergie renouvelable d’ici 2020. Le comité opérationnel 
« énergies renouvelables » estime que l’éolien représe nte entre un quart et un tiers du potentiel de déve loppement.  

� Source : Comité Opérationnel « énergies renouvelables » du Grenelle de l’Environnement
� Sur Internet : http://www.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=3907

5. « Le coût de l'éolien, pour le consommateur, est de 0 ,024 centimes d'€ par kWh consommé. Pour un ménage f rançais qui 
consomme 2 500 kWh/an (hors chauffage électrique), le coût est donc de 0,6 €/an . » [en 2008]

� Source : note d’information publiée par le Ministère de l’Environnement et l’ADEME, février 2008
� Sur Internet : http://www2.ademe.fr/servlet/getBin?name=CDE9740308E5EEBDA0BB8F630158CA9D1203686534402.pdf
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6. L’énergie éolienne ne représente que 5% du monta nt de la CSPE

� Source : Comité de Liaison des Energies Renouvelables (CLER)

� Sur Internet : 

2008 = http://209.85.229.132/search?q=cache:1nYS-
6ckvewJ:www.cler.org/info/spip.php%3Farticle4700+cler+%22cspe+2008%22&hl=fr&ct=clnk&cd=1&gl=fr

2009 = http://www.cler.org/info/spip.php?article6168

7. Répartitions des charges de la CSPE 2009

� Source : Commission de Régulation de l’Energie (CRE)

� Sur Internet : http://www.cre.fr/fr/espace_operateurs/service_public_de_l_electricite_cspe/montant

8. « L’installation d’éoliennes réduit les besoins e n équipements thermiques nécessaires pour assurer l e niveau de sécurité
d’approvisionnement souhaité. On peut en ce sens pa rler de puissance substituée par les éoliennes »

ET « La décorrélation des vitesses de vent est quasi-tot ale entre la zone Méditerranée et la zone Manche ; de plus, à
l’intérieur de cette dernière, la corrélation entre  Nord-Picardie d’un côté et Bretagne de l’autre est faible. »

ET « L’idée d’une association systématique entre le fro id et l’absence de vent est erronée »

� Source :  Bilan Prévisionnel 2007 du Réseau de Transport de l’Electricité

� Sur Internet : http://www.rte-france.com/htm/fr/mediatheque/vie_publi_annu_2008.jsp
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9. Résultats des récents sondages d’opinion sur l’é nergie éolienne en France
� LH2 pour SER-FEE, 2007 : la très grande majorité des Français (90 %) est favorable au développement de cette énergie - dont     

41 % très favorables.
� BVA pour l’ADEME, 2008 : L'acceptabilité des éoliennes dans sa région (79 %) ou à moins d'1 km de son domicile (62 %) est 

stable depuis 2004.
• Sur Internet : http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=56903&ref=21479&p1=B

� Commissariat Général du Développement Durable, 2009 : les Français (près de 70 %) plébiscitent la production d’électricité à
partir d’énergies renouvelables
• Sur Internet : http://www.industrie.gouv.fr/energie/statisti/ins-barometre12.pdf

10. Mise en place réussie des premières zones de dé veloppement de l’éolien
� Source : Enquête 2007 sur l'instruction des demandes de permis de construire. DGEMP-DIDEME, novembre 2007
� Sur Internet : http://www.industrie.gouv.fr/energie/renou/eolien-enquete04.htm

11. Les questions-réponses sur les zones de dévelop pement de l’éolien (ZDE) 
� Source :  Ministère de l’Industrie
� Sur Internet : http://www.industrie.gouv.fr/energie/renou/questions-zde.htm

12. Le facteur de disponibilité d’une éolienne est d ’environ 98% du temps, « bien au-delà des autres moye ns de production 
d'électricité. »

� Source : ADEME
� Sur Internet : http://www.ademe.fr/bretagne/actions_phares/energies_renouvelables/eolienne_page4.asp
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13. « Saisir les opportunités ouvertes par le Grenelle su ppose (…) de développer considérablement la constru ction des 
éoliennes » avec « 6 000 éoliennes », soit « trois fois plus que le parc actuel . »

� Source : Discours de Nicolas SARKOZY sur la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement, Orléans, 20 mai 2008
� Sur Internet : http://www.elysee.fr/documents/index.php?mode=view&lang=fr&cat_id=7&press_id=1394

14. Guide ADEME sur l’étude d’impact préalable à l’i mplantation de parcs éoliens en France 

� Source :  ADEME

� Sur Internet : http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/Guide_eolien.pdf

15. « Aucune donnée sanitaire disponible ne permet d’obse rver des effets liés a l’exposition aux basses fréq uences et aux 
infrasons générés par ces machines . »

� Source :  AFSSET, Agence Française de la Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail. 
� Sur Internet : http://www.afsset.fr/index.php?pageid=1862&parentid=523
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16. « L'exploitant d'une installation produisant de l' électricité à partir de l'énergie mécanique du vent e st responsable de son 
démantèlement et de la remise en état du site à la f in de l'exploitation. Au cours de celle-ci, il cons titue les garanties 
financières nécessaires dans les conditions définie s par décret en Conseil d'Etat. »

� Source : Code de l’Environnement 

� Sur Internet : 
http://www.legifrance.com/affichCodeArticle.do;jsessionid=83C507D25B06064BE169283567D41FCA.tpdjo15v_1?cidTexte=LEG
ITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834559&dateTexte=20090105&categorieLien=id

17. Document « Statistiques actualisées du parc éoli en français ».

� Source : Syndicat des énergies renouvelable et France Energie Eolienne 

� Sur Internet : http://fee.asso.fr/dossiers/statistiques_actualisees_du_parc_eolien_francais


